
Conseil départemental des Ardennes/Direction de l'Éducation et de la Culture/Archives départementales  
 

1 / 3 

L’enregistrement après 1969 
 

 

À partir de 1969, les tables de successions et absences disparaissent et sont remplacées par des 

fiches de décès qui deviennent le seul point d’accès aux archives de l’enregistrement. Les fiches de 

décès sont aussi appelées « fiches cimetières ». 

Le répertoire général est également supprimé et remplacé par des mentions sur la fiche de décès. 

Il faut cependant penser à consulter le répertoire général en place jusqu’en 1969 car une personne 

décédée après 1969 peut disposer d’un compte au répertoire général si un acte à son nom a été 

enregistré avant cette date. 

Il est à noter que les archives de l’enregistrement étant soumises à un délai de 50 ans ne sont pas 

librement communicables. C’est pourquoi, dans cette fiche, aucun document n’est reproduit ni de 

noms cités pour illustrer un exemple. 

1ère étape : rechercher la fiche de décès de la personne recherchée 
 

Les bureaux de l’enregistrement s’étant peu à peu regroupés, il n’existe plus de bureaux de 

l’enregistrement dans chaque chef-lieu de canton. 

Un tableau décrivant les regroupements des bureaux de l’enregistrement du département est 

disponible dans la  fiche de presentation-de-l-administration-de-l-enregistrement.pdf_doc.pdf 

(cd08.fr).  

Ce tableau permet d’identifier le bureau qui a créé une fiche de décès et enregistré la déclaration de 

succession de la personne recherchée. 

Les Archives départementales des Ardennes conservent les fiches de décès de quatre bureaux sous 

les cotes suivantes :  

État des fiches de décès 

1603W : Fiches de décès du bureau de Charleville-Mézières (1970-1978) 

1666W : Fiches de décès du bureau de Charleville-Mézières (1979-1982) 

69W : Fiches de décès du bureau de Vouziers (1968-1972) 

1612W : Fiches de décès du bureau de Fumay Givet (1970-1978) 

1618W : Fiches décès du bureau de Sedan (1970-1978) 
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Ces quatre bureaux couvrent toute l’étendue du département hormis la région de Rethel. Pour 

réaliser une recherche dans cette région, il faut s’adresser au service des impôts des particuliers du 

centre des finances publiques de Rethel (CS 10095. 10 place Hélène Cyminsky. 08303 Rethel Cedex). 

 

Afin d’illustrer notre propos, nous allons rechercher la déclaration de succession d’une personne 

dont le patronyme commence par A et qui est décédée en 1973 à Bogny-sur-Meuse.  

Cette commune dépend du canton de Monthermé mais, en 1973, le bureau de l’enregistrement de 

Monthermé n’existe plus car il a été rattaché au bureau de l’enregistrement de Charleville-Mézières 

nord. Il faut donc rechercher sa fiche décès dans l’inventaire de ce bureau. 

 

Extrait de l’inventaire du bureau de l’enregistrement de Charleville-Mézières nord 

1603 W 141 Bureau de l'enregistrement de Charleville-Mézières nord. - Fiches de décès : 
de N à Z. 

1972 1972 

1603 W 142 Bureau de l'enregistrement de Charleville-Mézières nord. - Fiches de décès : 
de A à F. 

1973 1973 

1603 W 143 Bureau de l'enregistrement de Charleville-Mézières nord. - Fiches de décès : 
de G à M. 

1973 1973 

1603 W 144 Bureau de l'enregistrement de Charleville-Mézières nord. - Fiches de décès : 
de N à Z. 

1973 1973 

1603 W 145 Bureau de l'enregistrement de Charleville-Mézières nord. - Fiches de décès : 
de A à D. 

1974 1974 

 

La fiche de décès de la personne recherchée se trouve donc dans la boîte 1603W 142. Cette fiche 

comporte une case intitulée « déclaration principale » dans laquelle est inscrit une mention du type 

suivant:  

27 octobre 1973, n°251 

 

Munis de ces références, nous pouvons rechercher dans l’inventaire du bureau de l’enregistrement 

de Charleville-Mézières nord la cote de la boîte qui contient la déclaration de succession de la 

personne recherchée  
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2e étape : rechercher la déclaration de succession 
 

Extrait de l’inventaire du bureau de l’enregistrement de Charleville-Mézières nord 

1603 W 212 Bureau de l'enregistrement de Charleville-Mézières nord. - Déclarations de successions : n° 
130 à 165. 

1973 1973 

1603 W 213 Bureau de l'enregistrement de Charleville-Mézières nord. - Déclarations de successions : n° 
166 à 214. 

1973 1973 

1603 W 214 Bureau de l'enregistrement de Charleville-Mézières nord. - Déclarations de successions : n° 
215 à 264. 

1973 1973 

 

La déclaration de succession du 27 octobre 1973, n°251 de la personne recherchée se trouve donc 

dans la boîte 1603W 214. 

 

 

 

 

 


